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Calendrier "commissions de qualification" f®vrier et mars 2008 

http://www.la-fps.fr/calendrier_commission_qualif_fev-mars_2008.pdf  

 

G®riatrie : Jeudi 21 f®vrier 2008 

M®decine interne : Vendredi 7 mars 2008 

Chirurgie orthop®dique : Lundi 10 mars 2008 

H®matologie : Mardi 18 mars 2008 

M®decine G®n®rale : Jeudi 20 mars 2008 

Rhumatologie : Mardi 25 mars 2008 
 

Important : Aucun avis des commissions ne sera communiqu® par t®l®phone.  

Les r®sultats seront notifi®s aux candidats par ®crit. 

 

www.la-fps.com 

ILS ONT 
LONGTEMPS exerc® l¨ o½ 
leurs confr¯res dipl¹m®s en 
France ne voulaient pas aller. 
Ce n'est plus le cas. Les 10 
000 m®decins ¨ dipl¹me 
®tranger pr®sents en France, 
sans compter les futurs arri-
vants, ne serviront plus de 
rustine ¨ la d®mographie m®-
dicale hospitali¯re pour une 
bonne raison : leur r®gularisa-
tion. 

Alors que, pendant des an-
n®es, ils n'avaient d'autre 
choix que de travailler ¨ l'h¹pi-
tal public ï faute de qualifica-
tion dans leur sp®cialit® et 
d'autorisation d'exercer la m®-
decine, ils n'avaient pas le 
droit de s'installer en ville ï, 
leur progressive assimilation 
dans le syst¯me de soins fran-
­ais ne leur interdit plus aucun 

mode d'exercice. R®sultat, ils 
font ç comme les autres è et, 
au terme de leurs trois ann®es 
d'assistanat (quand la r®gle-
mentation les leur impose), ils 
sont tent®s par le lib®ral. 
çAvant, les PADHUE 
[praticiens ¨ dipl¹me hors 
Union europ®enne] prenaient 
un poste et restaient sur place 
parce qu'ils ne pouvaient pas 
en bouger. Aujourd'hui, m°me 
qualifi®s, m°me ayant un sec-
teur priv® ¨ l'h¹pital, m°me ¨ 
50 ans, ils se posent la ques-
tion d'aller en villeè, constate 
le Dr Hani-Jean Tawil, d®l®-
gu® g®n®ral de la FPS 
(F®d®ration des praticiens de 
sant®).  

Petite illustration. Dans un h¹-
pital de la r®gion parisienne, 
un radiologue ¨ dipl¹me ®tran-
ger, PH, avait demand® ¨ 
pouvoir passer ¨ mi-temps et 

¨ b®n®ficier d'un secteur priv® 
dans son ®tablissement. Re-
fus de la direction. Le praticien 
a pris ses cliques et ses 
claques et s'est install® 100 
m¯tres plus loin en ville, dans 
un cabinet de radiologie. Deux 
ans plus tard, c'est l'h¹pital qui 
rappelait le m®decin, pour qu'il 
vienne faire des actes priv®s 
dans ses murs ! 

Les PADHUE ne sont d®finiti-
vement plus des pis-allers 
pour les h¹pitaux. Ceux qui 
continuent ¨ y exercer l'ont 
d'ailleurs fort bien compris et 
monnaient parfois leur enga-
gement en n®gociant des ni-
veaux de salaire sup®rieurs ¨ 
leur statut. 

K. P. 
Le Quotidien du M®de-
cin du  20/12/2007 
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Chers amis,  chers adh®rents,  

 

Tout dôabord, je tiens au nom du Pr®si-

dent, de lôensemble des membres du CA 

de la FPS et en mon nom personnel, ¨ 

vous adresser mes meilleurs vîux pour 

cette nouvelle ann®e 2008. 

 

Je profite de lôinvitation par notre pr®si-

dent, le Dr J.AMHIS, au sein de cet ®di-

torial pour attirer une nouvelle fois votre 

attention ¨ tous, sur le probl¯me grave 

de notre retraite. 

Cette question a fait lôobjet de plusieurs 

communications orales et tables rondes 

en 2007, aussi bien lors de r®unions r®-

gionales que lors du s®minaire et du con-

gr¯s de la FPS. 

Le constat affligeant est que tous les 

PADHUE confondus (PH, PU/PH, PAC, 

PAA, AA, FFI..) partiront avec une re-

traite lamentable, si lôon peut parler en-

core de retraite dans notre situation.  

Il va para´tre choquant ¨ nos jeunes con-

fr¯res nouveaux venus de nous entendre 

d®battre du probl¯me de la retraite, mais 

je tiens ¨ les rassurer en confirmant 

lôint®r°t constant que porte le bureau na-

tional de la FPS ¨ la nouvelle proc®dure 

dôautorisation dôexercice qui a vu le jour 

voil¨ 2 ans gr©ce au travail commun de 

notre association syndicale et des autori-

t®s publiques. 

Au constat des r®sultats des 2 premi¯res 

cessions, la FPS travaille d®j¨ ¨ lôam®-

lioration ¨ apporter ¨ cette nouvelle pro-

c®dure et ¨ la d®fense de certaines injus-

tices sans oublier que la retraite nous 

concerne tous ! 

La FPS nôa jamais baiss® les bras. Le 

probl¯me de la retraite constitue un nou-

veau d®fit car il nous semble inconce-

vable quôapr¯s une longue et laborieuse 

carri¯re, aucun dôentre nous ne puisse  

partir avec sa retraite pleine. 

Le fait dôavoir commencer tard nos coti-

sations en poursuivant nos ®tudes de 

sp®cialisations, en occupant divers 

postes sur des statuts pr®caires avec la 

p®nibilit® accrue des gardes, ne joue pa-

radoxalement pas en notre faveur. 

La majorit® dôentre nous ne fera jamais 

les 160 trimestres obligatoires puisquôen 

moyenne, on comptabilise 130 ¨ 140 tri-

mestres au plus! 

 

Le rachat des ann®es dô®tudes en France, 

lôaugmentation de  lôassiette de cotisa-

tion et les cotisations r®troactives sur la 

totalit® dôindemnisation des gardes  

avant le 1er  Juillet 1996, la reconnais-

sance de la p®nibilit® du travail par attri-

bution dôune ann®e de bonification pour 

5 ans dôactivit®, la cr®ation dôun fond 

sp®cial de retraite en soutien aux PAD-

HUE, si®ger au Conseil dôAdministra-

tion de lôIRCANTEC, voici quelques  

revendications parmi dôautres que la 

FPS compte d®fendre car nous sommes 

tous loin du minimum obligatoire con-

cernant le r®gime g®n®ral de la SS ainsi 

que celui de lôIRCANTEC. 

Et pour vous annoncer de bonnes nou-

velles en ce d®but dôann®e des solutions 

personnelles propres aux PADHUE d®j¨ 

titulaires ou non, sont ®galement ¨ citer 

en raison du gain confortable quôelles 

pourront apporter ¨ la sortie : 

Lôassurance-vie qui reste la retraite com-

pl®mentaire vedette en France, les inves-

tissements pour le patrimoine selon les 

lois MESSINE, DE ROBIEN et surtout 

lôactivit® lib®rale au sein de lôh¹pital pu-

blic pour les PH (deux İ journ®es) avec 

une retraite sous le r®gime de la 

CARMF, sans oublier la possibilit® de 

travailler jusquô¨ 65 ans pour les coura-

geux. 

Chers confr¯res, qui veut aller loin m®-

nage sa monture. 

Chacun dôentre nous doit r®fl®chir, non 

seulement ¨ la retraite, mais ®galement 

proposer, d®battre et apporter sa pierre ¨ 

lô®difice en se mobilisant pour la FPS ¨ 

commencer par °tre pr®sent aux r®u-

nions r®gionales et ¨ jour dans sa cotisa-

tion. 

Bon courage ¨ tous. 

                                                                    

Le d®l®gu® g®n®ral : Dr S. BRAMLI 

Adresse : 

 

FPS  

17 rue de la Bluterie, 

94370 Sucy en Brie.    
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Retraite des PADHUE : comment ça marche ?Retraite des PADHUE : comment ça marche ?Retraite des PADHUE : comment ça marche ?   

  11¯me CONGRES - PARIS 
17 NOVEMBRE 2007 

Dr Mohamed AZZEDDINE 
 
Ceci est un document de travail 
et de r®flexion. 
  

Notre retraite est compos®e de la retraite de base 
servie par la branche CNAV (caisse nationale de 
lôassurance vieillesse) de la s®curit® sociale et de 
la retraite compl®mentaire de lôIRCANTEC 
(Institution de retraite compl®mentaire des agents 
non titulaires de l'£tat et des collectivit®s pu-
bliques ) pour le service public ou AGIRC et ARC-
CO pour le secteur priv®. 
 
La retraite de base de la SS est un r®gime par r®-
partition ce qui signifie que les actifs cotisent pour 
les retrait®s. 
En 1965 : il y avait 4,29 cotisants pour un retrait®, 
en 2003 le taux est tomb® ¨ 1,62.(source MVVA). 
 
La retraite compl®mentaire est aussi un r®gime 
par r®partition en capitalisant des points acquis 
d®finitivement et non pas investissement dans le 
capital. 
 
Pour pouvoir relever notre retraite, il faut savoir sur 
quoi nous pouvons agir et par cons®quent il faut 
comprendre comment elle est calcul®e. Nous pou-
vons faire des demandes sp®cifiques ¨ la FPS et 
des demandes communes ¨ tous les praticiens. 
 
Demandes sp®cifiques de la FPS : 
 
                1 ) La retraite de base : 
 Moyenne du plafond SS des 25 meilleurs années X 

0,5 X  nombre T valid®s / 160 T 

                                
Et tout est dit dans cette formule. 
Le Plafond de la S®curit® sociale pour 2007 est de 

32184ϵ soit  2682 ϵ par mois. 

 
Le taux plein côest 50 % (ou 0,5) du plafond de la 
SS accord® ¨ lô©ge de 65 ans ou si on a cotis® 160 
T sinon il y a d®cote .  
 
Ensuite on multiplie le r®sultat obtenu par le 
nombre de trimestres valid®s divis® par 160, en 

clair on ne peut d®passer 1341 ϵ/mois (2682 X 

0,5 ), encore faut-il les atteindre ! 
 
Et ceci est valable seulement jusquôen 2008. A par-
tir de 2009, le nombre de trimestres ¨ valider aug-
mentera de 1 trimestre par an. 
 

Pour valider un trimestre, il faut toucher 200 fois le 

SMIC horaire (soit 1654 ϵ brut en 2007) et non pas 
travailler 3 mois. En clair, si on touche 6616 ϵ brut 
en un mois on valide un an de cotisation. Mais on 
ne peut valider que 4 trimestres par an quelque 
soit le salaire. 
 
Attention : on nôadditionne que les plafonds Si 

vous touchez 5000 ϵ en un an  

et 1000 ϵ  lôann®e dôapr¯s côest 2682 ϵ + 1000 ϵ 
 
Que peut-on demander ¨ la FPS ? 
  
Tenir compte seulement des 15 meilleures ann®es 
pour les PADHUE. On a travaill® comme FFI ou 
associ®s sous pay®s et par cons®quent ce sont 
des ann®es p®nalisantes pour notre retraite. Cer-
tains dôentre nous ont cotis® dans leur pays dôori-
gine o½ le niveau de vie est diff®rent. A noter par 
exemple pour les artisans partant ¨ la retraite cette 
ann®e on tient compte des 19 meilleurs ann®es au 
lieu de 24 pour ceux parmi nous qui partent ¨ la 
retraite cette ann®e. 
  
Nous avons pour la plupart acquis la nationalit® 
fran­aise. Par mesure d ô®quit® il faut nous valider, 
comme côest le cas ¨ tout fran­ais, les trimestres 
du service national fait ¨ lô®tranger puisque nous 
sommes du fait de lôacquisition de la nationalit® 
fran­aise des officiers de r®serve en France. 
 
2 ) La retraite compl®mentaire côest lôIRCAN-
TEC : 
  
Côest le nerf de la guerre.  
Côest un r®gime r®glementaire, obligatoire, par r®-
partition. 
Elle est calcul®e en multipliant le nombre de points 
obtenus durant toute sa carri¯re par un taux qui est 
de 0,43275 en 2007 et qui augmente l®g¯rement 
chaque ann®e (il ®tait de 0,42510 en 2006). 
On a vu quôavec le r®gime de base, on ne peut d®-

passer les 1341 ϵ/mois ; ici si on a bien cotis® on 

touche  plus du double que ce r®gime de base. 
 
Comment est calcul®e cette retraite compl®men-
taire ? 
Elle est compos®e dôune tranche A et dôune 
tranche B. 
La tranche A est calcul®e sur le plafond de la s®cu 

qui est de 2682 ϵ . 
La tranche B est calcul®e sur le salaire au dessus 
du plafond de la SS. 
Pour la tranche A le nombre de points est multipli® 
par 4,5 alors que dans la tranche B le nombre  de 
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points est multipli® par 14 dôo½ lôint®r°t dô°tre pay® 
au dessus du plafond de la SS ce qui nô®tait pas 
notre cas auparavant  en tant que FFI ou associ®s. 
 
Les revendications de la FPS pour lôIRCANTEC :  
Comptabiliser nos ann®es FFI pour les ®chelons PH 
ne serait que justice puisque nous ®tions d®j¨ 
th®s®s avant de travailler. Pas de double peine 
SVP. 
 
A titre dôexemple : quelquôun qui perd 2 ®chelons se 
retrouvera en fin de carri¯re avec lô®chelon 13 : 
3230 points par ann®e X 4 (2 ®chelons = 4 ans) soit 

12920 points X 0,43275 = 5591 ϵ  par an. Côest une 
goutte dôeau pour lô®tat pour tout ce que nous avons 
sacrifi® mais côest ®norme pour tous ceux qui ont 
®t® FFI et ce nôest que justice. Côest presque la moi-
ti® de ce que peut rapporter la retraite de base. 
 
Nos droits 
Lôarticle L742-2 permet aux personnes de nationali-
t® fran­aise qui ont exerc® une partie de leur activit® 
¨ lô®tranger de racheter des trimestres ¨ prix tr¯s
(mais tr¯s) raisonnable. Les ann®es faites ¨ lô®tran-
ger avant le 1er Avril 1983 sont gratuites. Si on 
ach¯te des trimestres apr¯s cette date, il faut 
dôabord acheter ceux avant 1983 qui deviennent 
payants. C ôest aberrant. 
 
Tout trimestre fait apr¯s 65 ans rapporte 2,5% des 
trimestres valid®s soit 10 % par ann®e suppl®men-

taire. Côest int®ressant sôil manque des trimestres. 
 
 
Exemple : vous avez totalis® 140 T ¨ 65 ans, vous 
travaillez un an de plus, cela vous fait 140 T+ 4 = 
144 T + 10 % (14,4) = 158 T.  
En 2 ans : 158 + 4 = 162 + 10 % (16) =178 T. Vous 
avez droit ¨ la surcote (1,25 par trimestre suppl®-
mentaire au-del¨ de 65 ans soit 5 % par an et de 

160 T ( pour le moment). 
Etes vous pr°ts ¨ aller jusquô¨ 65 ans voire au de-
l¨ ? 
 
A noter quôavec 3 enfants il y a majoration de 10 % 
de la retraite aussi bien dans le r®gime de base de 
la SS quôavec l ôIRCANTEC et côest kif kif pour les 2 
sexes. 
 
Pour tous les PH , tous les Syndicats : 
Les PADHUE ont la m°me couleur, le m°me go¾t 
que les fonctionnaires mais ils nôont pas le m°me 
traitement. 
Nous travaillons dans la fonction publique, nous 
avons pass® des concours comme tout fonction-
naire, nous sommes titulaires de nos postes et 
pourtant nous avons une retraite du priv®. Côest in-
juste. 
Il faut demander une retraite de la fonction publique 
ou un taux de remplacement de 75 % du dernier 
salaire. 
Tenir compte des astreintes, des primes multisites,  
des primes pour  postes prioritaires, dans les cotisa-
tions IRCANTEC. 
Il faut inclure dans le calcul de la retraite les gardes 
faites avant le 1er juillet 1996. Nous sommes pr°ts 
¨ cotiser plus. 
 
Les avantages ? Ils sont ®normes : 
Dôabord la retraite du fonctionnaire est calcul®e sur 
les six derniers mois et non pas sur les 25 meilleurs 
ann®es. 
 
Ensuite IL ( le fonctionnaire ) touche 75 ¨ 80 %  de 
ces 6 derniers mois alors que NOUS on plafonne 
(oui on plafonne ) ¨ 30 ¨ 60 % du dernier salaire 
selon la dur®e de notre carri¯re. 
 
Enfin sôIL d®c¯de (mais on ne le LUI souhaite pas) 
le conjoint  continue de toucher la retraite alors que 
nous pour notre ç conjoint è ; la  r®version est sou-

mise ¨ un plafond de ressource (17201 ϵ  par an en 
2007 ) et une r®version plafonn®e ¨ 724 ϵ/mois. 

A noter quôavec 3 enfants il y a majoration de 10% 
aussi bien dans le r®gime de base quôavec lôIRCAN-
TEC kif kif  pour les 2 sexes. Alors si vous °tes en-
core vertsé.  
 
La dur®e dôassurance n®cessaire pour obtenir le 
taux plein est de :  

¶ 160 trimestres (40 ann®es) tous r®gimes con-
fondus pour les d®parts en retraite avant le 
31/12/2008. Apr¯s cette date il sera de :  

¶ 161 trimestres pour les assur®s n®s en 1949,  

¶ 162 trimestres pour les assur®s n®s en 1950,  
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¶ 163 trimestres pour les assur®s n®s en 1951,  

¶ 164 trimestres pour les assur®s n®s en 1952,  

¶ 164 trimestres pour les assur®s n®s en 1953,  

¶ 164 trimestres pour les assur®s n®s en 1954,  

¶ 165 trimestres pour les assur®s n®s en 1955,  

¶ 165 trimestres pour les assur®s n®s en 1956,  

¶ 166 trimestres pour les assur®s n®s en 1957,  

¶ 166 trimestres pour les assur®s n®s en 1958,  

¶ 166 trimestres pour les assur®s n®s en 1959,    

¶ 167 trimestres pour les assur®s n®s apr¯s 1959. 
  
La r®forme des retraites de 2003 pr®voit le r®exa-
men p®riodique de la dur®e d'assurance n®cessaire 
¨ l'obtention d'une retraite au taux plein. 
 
Important : vous pouvez ®galement obtenir le taux 
plein (50 %) si vous partez ¨ la retraite ¨  65 ans et 
ce, quelque soit le nombre de trimestres valid®s, 
mais n ôoubliez pas de diviser le nombre de tri-
mestres faits par 160. 
Les enfants donnent droit ¨ des trimestres suppl®-
mentaires pour les femmes (8 trimestres par en-
fant). 
 
Assiette de cotisation IRCANTEC 
 
L'assiette de cotisation est la partie du salaire sur 
laquelle sont calcul®es les cotisations. 
La tranche A est la partie du salaire inf®rieure ou 
®gale au plafond de la S®curit® sociale. 
La tranche B est la partie de l'assiette sup®rieure au 
plafond de la S®curit® sociale, dans la limite de 8 
fois ce plafond. 
 

Plafond de la S®curit® sociale pour 2007 : 32184 ϵ  
 
 
Calcul des points 
 Le nombre de points est calcul® sur la base de trois 

param¯tres :  

¶ l'assiette de cotisations d®clar®es par l'em-
ployeur,  

¶ les taux th®oriques de cotisation des tranches A 
et B,  

¶ le salaire de r®f®rence, c'est- -̈dire la valeur 
d'achat du point.  

 

Salaire de r®f®rence pour 2007 : 2.864 ϵ  
Points tranche A = salaire tranche A X 4,5% / 2.864  
Points tranche B = salaire tranche B X 14% / 2.864 
  
Points calcul®s = Points de la tranche A + Points de 
la tranche B 
 
Calcul de la retraite acquise   
     Montant annuel de la pension = valeur du point X 
nombre de points   

     Valeur du point au 1er janvier 2007 = 0.43275 ϵ 
S®curit® sociale. 
 

(il nôest not® nulle part  
quôil fallait °tre fran­ais ¨ lô®poque). 
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11¯me congr¯s de la FPS 

17 novembre 2007 

Dr Slim Bramli 

 

Propositions pratiques 

Pr®parer sa retraite en d®fiscalisant. 

 
Apr¯s le rapport accablant des pr®c®dentes assembl®es    

et en attendant que notre d®marche syndicale aboutisse. 

Les PADHUE, devrons chercher une solution pour pr®pa-

rer une retraite d®cente, en commen­ant par d®velopper un 

patrimoine, le transmettre ¨ nos enfants ou proches tout en 

b®n®ficiant des dispositifs permis par la loi qui nous per-

mettent en m°me temps de r®duire nos imp¹ts.  

 

Loi DEMESSINE : 

Destin®e ¨ soutenir le d®veloppement touristique de r®-

gions enclav®es,  cette loi permet de r®duire directement le 

montant de lôimp¹t ¨ payer : 25% de lôinvestissement lui-

m°me plafonn® ¨ 50000 euros par personne et 100 000 

euros par couple mari®. Etal® sur 4 ans = 4166 euros/an /

personne et 6250 euros/an/couple ¨ soustraire directe-

ment de lôimp¹t.  
 

Les concern®s ? : Les PADHUE moyennement fiscalis®s : 

¨ partir de 6250 euros dôimp¹t /an. 

Avec possibilit® de remboursement de la TVA ¨ lôacquisi-

tion. 

 

Le logement doit °tre neuf, jamais habit®, situ® en zone de 

revitalisation rurale (ZRR), dans une r®sidence de tou-

risme class®e. 

Il doit °tre lou® pendant au moins 9 ans avec s®jour pos-

sible de moins de 8 semaines/an 

avec participation financi¯re. 

¶ lors du bail avec lôexploi-

tant, v®rifier sa cr®dibilit® 

financi¯re et sôil remplit 

toutes les conditions du 

loueur en r®sidence de 

tourisme class®e.  

¶ R®fl®chir au site et ¨ la 

revente. 

 

Loi DE ROBIEN : 

Dispositif  ç ¨ la mode è permet de diminuer des imp¹ts 

une partie du prix dôacquisition :  

8% éé.  les 5 premi¯res ann®es 

Puis 2,5 % éé.  pendant 10 ans.  

 

Au total  sur 15 ans éééé.65 % de lôinvestissement  

(= diminution dôimp¹t + constitution dôun patrimoine g®-

n®rateur de revenus). 

Il doit °tre neuf ou en lô®tat de futur ach¯vement, doit °tre 

lou® ̈  lôusage dôhabitation principale pendant au moins 9 

ans, de mani¯re effective et continue. 

Lôabattement fiscal sur les loyers passe de 14% ¨ 6%. 

 

Il peut °tre ancien avec pour seule faveur un abattement  

fiscal sur les loyers rehauss® ¨ 40% et doit °tre lou® 

comme r®sidence principale pendant au moins 6 ans. 

¶ bien choisir le site pour pouvoir le louer facile-

ment et le revendre plus tard. 

¶ peut °tre lou® ¨ un membre de la famille. 

¶ La r¯gle dôor reste lôemplacement. 

¶ Le loyer permet de rembourser la quasi-totalit® de 

lôempreint 

¶ Eviter de sôadresser ¨ des non professionnels mais 

plut¹t solliciter les institutions reconnues 

(banques, CIF, assurances 

GAIXA,CL,CA,AGMF, GMFé. etc.) 

 

 CAPITAL RISQUE : 

Si on accepte de prendre des risques, il existe des produits 

valoris®s par lô®tat pour promouvoir lô®conomie qui sont 

lucratifs ailleurs quôen bourse. 

 

- FCPI : fonds commun de placement dans lôinnovation :  

             60%  au moins de lôactif est investi dans des titres 

de soci®t®s fran­aises et europ®ennes cot®es sur un mar-

ch® de valeurs de croissance, ou non cot®es de moins de 

500 salari®s. 

Soci®t®s ¨ caract¯re innovant (recherches, cr®ation de pro-

duits, proc®d®s ou techniques innovants). 

              40% restants sont investis en actions ou en pro-

duits obligatoires et mon®taires directement ou par lôinter-

m®diaire dôorganismes de placement collectifs (SICAV ; 

FCP). 

 

Avec un engagement de conserver les parts de 

FCPI au moins 5 ans. On b®n®ficie imm®diate-

ment dôune r®duction dôimp¹t ®gale ¨ 25% de 

lôinvestissement. (Plafonn®e ¨ 6000 euros si ma-

ri® et ¨ 3000 euros si c®libataire). 

Au-del¨ de 5 ans : exon®ration dôimp¹t sur les 

plus-values quel que soit le montant.  

¶ Il sôagit dôun investissement sp®culatif 

 

- Participation au capital de soci®t®s non cot®es :  

Pour les soci®t®s soumises ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s, non 

cot®es, au chiffre dôaffaires < ¨ 40 millions dôeuros ou un 

bilan < ¨ 27 millions dôeuros au cours de lôexercice pr®c®-

dent. 

 

Plus de 50% des droits sociaux attach®s aux actions ou 

parts de la soci®t® doivent °tre d®tenus directement, soit  

par des personnes physiques soit par une ou plusieurs so-

ci®t®s form®es uniquement de personnes parentes en ligne 
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directe ou fr¯res et sîurs ou mari et femme. 

¶ Jusquôau 31 d®cembre 2006 : r®duction dôimp¹t 

de 2% de lôinvestissement, plafonn® ¨ 20 000 

euros si c®libataire et 40 000 euros si mari®. 

¶ Tr¯s bonne solution pour d®fiscaliser et aider ses 

propres enfants  ¨ lancer une soci®t®. 

 

ASSURANCES : 
 

PREP : plan dô®pargne retraite populaire 

Nouveau produit ¨ la mode, le PREP est un contrat 

dôassurance souscrit en vue de la retraite. 

Principe : ®pargner pendant la vie active pour percevoir 

une rente au moment de la retraite. 

 

La loi pr®voit un bel avantage fiscal pendant la phase 

dô®pargne (sommes vers®es d®ductibles du revenu impo-

sable) ; la d®duction est limit®e ¨ 10% des revenus 

professionnels. 

Dans un couple chacun peut avoir un PREP. 

 

Le PREP offre des garanties pour pallier le risque de d®-

c¯s ou dôinvalidit®. 

Lôorganisme place lôargent pour le faire fructifier en 

lôinvestissant sur divers types de supports qui sont r®gle-

ment®s pour assurer une certaine s®curit® financi¯re. 

 

Lô®pargne ne sera disponible quô¨ la retraite sauf invali-

dit® grave ou expiration des droits ¨ lôassurance ch¹-

mage. 

En 2004 on ne peut d®duire plus de 23770 euros (PASS : 

plafond annuel de la s®curit® sociale), mais le çcadeau 

fiscal se paye ¨ la sortieè car la r®cup®ration des sommes 

®pargn®es se fait sous forme viag¯re imposable comme 

pour un salaire ! 

 

Au final : 72% de la rente est soumise ¨ lôimp¹t ! 

 

PREFON : 

R®serv® au fonctionnaire, ce syst¯me de retraite facultatif 

propose 11 classes de cotisation. 

 

Tr¯s attractif, il permet de d®duire les cotisations du reve-

nu global net imposable dans la limite dôun plafond = ¨ 

10% des revenus dôactivit® professionnelle eux-m°mes 

plafonn®s ¨ 8 x PASSS : (29712 euros). 

Plus on est imposable, plus lô®conomie dôimp¹t est int®-

ressante ! 

 

La sortie sôeffectue en rente viag¯re d¯s quôun capital 

point est atteint. En cas de d®c¯s la rente est ®gale ¨ 60% 

de celle quôon touchait. 

 

ASSURANCE VIE : 

Epargne et constitution dôune rente sans lôinconv®nient 

de lôimposition du PREP ¨ la sortie ce qui semble plus 

int®ressant. 

 

Plusieurs formules (diff®rentes soci®t®s dôassurances) : 

-ex : GMF,AGMFé ; assurance vie compte libre crois-

sance : versements mensuels qui seront fructifi®s (taux de 

rendement int®ressant : 4,25%) ; lô®pargne g®n¯re des 

int®r°ts ; 

Retrait sans p®nalit®, en cas de besoin, possibilit® de re-

trait dôune partie ou de la totalit® de lô®pargne.  

Epargne selon le rythme souhait® (pr®l¯vement mensuel ¨ 

partir de 30 euros) ou par ch¯que de 150 euros ou plus. 

 

Le souscripteur b®n®ficie de la rente ¨ la fin du contrat 

sôil est en vie, sinon la transmission du capital et ses int®-

r°ts se fait ¨ un ou plusieurs b®n®ficiaires sôil d®c¯de au 

court du contrat. 

Si rachat de lô®pargne avant 8 ans les plus values sont 

soumises ¨ lôimp¹t ; avant 4 ans le pr®l¯vement lib®ra-

toire est de 35% ; entre 4 et 8 ans le pr®l¯vement lib®ra-

toire est de 15%. 

Au del¨, le pr®l¯vement lib®ratoire est 7,5%. 
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Retraite : investir dans lõimmobilier... 

PAE : Pour plus de d®tailsé Tapez sur ... 
http://www.sante.gouv.fr/emplois/dhos/auto_exepro/sommaire.htm  

http://www.la-fps.fr/preparation_au_pae.htm  

 

Le prochain num®ro de la gazette de la FPS sera 

consacr® ¨ la PAE... 

Investir dans lôimmobilier pour la retraite 

 

Lôimmobilier ¨ usage locatif repr®sente un des 

piliers de la constitution dôun patrimoine en vue 

de la retraite.  

Il faut cependant °tre tr¯s vigilant et s®lectif dans ses investissements immobiliers. En effet, lôimmobilier est, par 

nature, un investissement ¨ long terme qui doit ç tenir la distance è et ne pas g®n®rer des d®ceptions au moment o½ 

il doit justement produire ses effets b®n®fiques. 

Il nôexiste pas de ç produit miracle è et si les dispositifs fiscaux existants permettent de se constituer un patrimoine 

tout en r®duisant ses imp¹ts, il ne faut jamais perdre de vue quôun investissement immobilier r®ussi repose dôabord 

sur la combinaison dôun bon emplacement g®ographique et dôun bien de qualit®. Cette combinaison est d®termi-

nante pour attirer des locataires fiables et envisager une valorisation du bien dans la dur®e. 

La d®fiscalisation, pr®sent®e par beaucoup comme lôargument d®terminant pour investir, nôest finalement que ç la 

cerise sur le g©teau è et non lô®l®ment d®cisif. 

 

Lôinvestissement immobilier est un acte important qui n®cessite de la r®flexion. On nôinvestit pas ç par impul-

sion è, sur un coin de table, sous la pression insistante dôun vendeur de programme ou de package. 

 

Le partenariat entre le Cr®dit Immobilier de France et la FPS donne aux adh®rents la possibilit® de b©tir avec des 

sp®cialistes une solution dôinvestissement immobilier ¨ usage locatif de grande qualit®. Le savoir-faire de sp®cia-

listes vous permet dôavoir une vision objective de votre projet dôinvestissement. 

Sôentourer de professionnels reconnus et ind®pendants est un gage de s®rieux et de r®ussite pour la constitution de 

votre patrimoine. 
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ç Il faut tirer les le­ons au plus 
vite afin dôam®liorer la PAE è   

 

 Suite aux derniers ®v¯nements et soubre-

sauts des derni¯res ®preuves de la PAE, 

beaucoup dôentre vous nous ont reproch® 

notre silence ces derniers jours avec des 

accusations parfois difficilement accep-

tables. La question ®tait pourtant cruciale : 

Fallait-il envenimer les choses au risque de 

voir lôensemble des ®preuves annul®es et 

lôespoir de r®ussite de centaines de candi-

dats ayant re­u des notifications de succ¯s 

sô®vanouir ? 
 

La FPS est un syndicat dot® dôune longue exp®rience, de 

vision lointaine et de raison.  

 

La situation ®tait suffisamment complexe et d®licate 

pour que la FPS la traite avec sagesse, s®r®nit®, calme et 

rigueur afin dôadopter la meilleure strat®gie.  

 

Lôabsence officielle de d®claration nô®tant pas synonyme 

dôinaction, la FPS, fid¯le ¨ sa tradition de travail dans la 

discr®tion, nôa pas m®nag® ses efforts et nôa pas perdu de 

temps. 

 

D¯s que les premi¯res notifications ont ®t® re­ues par les 

candidats, la FPS est entr®e en contact avec tous les ac-

teurs afin de n®gocier la solution la plus avantageuse 

face ¨ une situation pour le moins in®dite :  

Un certain nombre de jurys sôest arrog® le droit 

de fixer une moyenne de r®ussite sup®rieure ¨ 10, en 

d®pit des dispositions r®glementaires fix®es par le d®cret 

du 29 janvier 2007 entra´nant en cons®quence que plus 

de cent candidats, r®partis dans 11 sp®cialit®s diff®-

rentes, ont ®t® d®clar®s non admis alors quôils avaient 

obtenu une moyenne sup®rieure ou ®gale ¨ 10 et ce sans 

note ®liminatoire pour les trois ®preuves.  

Dôautre part, lô®preuve de la langue fran­aise 

sôest vue transform®e dans certaines disciplines et sp®-

cialit®s, en une ®preuve ç dôhumiliation et dô®limination 

syst®matique è. Certains candidats, voire leur totalit® 

dans une discipline (chirurgie dentaire), ont eu des notes 

®tonnamment m®diocres et donc ®liminatoires. Ces 

m°me candidats, qui pour la plupart avaient obtenus leur 

dipl¹me au terme dô®tudes en langue fran­aise, exercent 

en France depuis des ann®es et poss¯dent donc une ma´-

trise parfaite de la langue de Moli¯re.  

 

Notre marge de manoeuvre ®tait donc faible, entre des 

jurys souverains ï quoique trop souverains pour cer-

tains, au point dôen oublier les dispositions r®glemen-

taires ! - et notre refus de toute solution injuste l®sant les 

PADHUE !  

 

Lôaccord auquel nous souhaitions aboutir se devait de 

respecter le cadre l®gal dôune part et ne pas compro-

mettre le succ¯s aux ®preuves de candidats ayant re­u 

une notification dôadmission dôautre part. En revanche, 

nous avions toujours consid®r® avec respect la souverai-

net® du jury d¯s lors quôil se montrait impartial, respec-

tueux des dispositions r®glementaires et quôil avait fait 

preuve dôune r®elle rigueur et objectivit® dans le con-

tr¹le des connaissances.  

 

Pour les ®preuves de v®rification des connaissances et de 

ma´trise de la langue fran­aise de la discipline ç chirur-

gie dentaire è, un vice de proc®dure concernant la com-

position du jury a ®t® notifi® tout r®cemment. Ainsi, un 

arr°t® de la DHOS sign® par sa directrice Madame Annie 

Podeur, le 21 d®cembre 2007, annule les ®preuves 2007 

pour les 3 listes (A, B et C) pour la chirurgie dentaire. 

Nous nous f®licitons de la sagesse de cette d®cision.  

 

Par ailleurs, le Centre national de Gestion (CNG) proc®-

dant ¨ une v®rification, apr¯s les nombreuses contesta-

tions des candidats dont les r®sultats ont ®t® notifi®s, 

constatait et reconnaissait que 112 candidats (dans 11 

sp®cialit®s) avaient ®t® d®clar® non admis.  

Or, ces candidats avaient une note moyenne globale su-

p®rieure ¨ 10/20 en lôabsence de toute note ®liminatoire 

par ailleurs.  

 

Un grand effort dôexplication et de p®dagogie, effort que 

nous souhaitons saluer ici, a ®t® alors d®ploy® par Ma-

dame Danielle Toupillier, directrice g®n®rale du CNG 

ainsi que de toute son ®quipe, aupr¯s des jurys concer-

n®s. Des proc¯s verbaux, incluant ces laur®ats ®limin®s ¨ 

tort, ont ®t® ®tablis et adress®s aux 11 pr®sidents des ju-

rys concern®s.  

 

Lôensemble des pr®sidents ont accept® de signer les nou-

veaux proc¯s verbaux r®tablissant les candidats dans leur 

bon droit ¨ lôexception de deux dôentre eux.  

Ce refus, des pr®sidents de la chirurgie vasculaire et de 

la chirurgie visc®rale, de respecter la proc®dure et de 

signer le proc¯s verbal ®tabli par le CNG incluant les 
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candidats admis et recal®s injustement, aboutit ainsi ¨ un 

blocus inacceptable.  

 

La FPS condamne fermement lôattitude de ces 2 pr®-

sidents de jurys qui sôent°tent ¨ ne pas appliquer les 

r¯gles de la proc®dure et persistent ¨ agir d®lib®r®-

ment en dehors du cadre l®gal parfaitement explicit®s 

par le d®cret organisant les ®preuves les ®preuves.  

M°me si nous convenons, que les jurys sont souve-

rains dans leur ®valuation et dans lô®tablissement de 

la liste des candidats re­us, leur souverainet® sôarr°te 

l¨ ou commencent les dispositions r®glementaires du 

d®cret, donc de la loi, et nous ne pouvons d¯s lors ac-

cepter lôarbitraire de leurs d®cisions, ni cautionner 

un jury qui outrepasse le cadre l®gal.  
 

Apr¯s maintes discussions et r®flexions et avec plus dôun 

mois de retard, la tutelle a pris la d®cision de publier les 

r®sultats valid®s par les Jurys. Ces r®sultats laissent ainsi 

pour compte une dizaine de candidats de la liste C des 

sp®cialit®s de chirurgies visc®rale et vasculaire.  

Ces candidats ne sont pas d®clar®s admis alors m°me 

quôils ont obtenu une moyenne sup®rieure ¨ dix, en lôab-

sence de toute note ®liminatoire.  

 

Il a ®t® entendu par le minist¯re que la contestation 

®crite des r®sultats par au moins un candidat dans cha-

cune de ces 2 sp®cialit®s, dans un d®lai de 2 mois ¨ par-

tir de la date de publication des r®sultats, aboutirait de 

fa­on syst®matique, ¨ lôannulation des ®preuves dans 

ces deux sp®cialit®s et ¨ lôorganisation de nouvelles 

®preuves. Ceci concerne lôensemble des candidats de la 

liste C ayant ®t® d®clar® non admis dans les sp®cialit®s 

de chirurgie visc®rale et digestive. La totalit® des candi-

dats admis y compris dans ces 2 sp®cialit®s ne perdant 

en aucun cas le b®n®fice de leur succ¯s. Cette solution 

m°me si elle nôest pas parfaite est celle qui nous para´t 

la moins d®l®t¯re et pr®serve les chances de tous. 

 

La FPS constate aussi avec regret que les sp®cialit®s qui 

nous posent aujourdôhui probl¯me sont celles qui nous 

avaient d®j¨ pos® des probl¯mes similaires dans le pass® 

pour les concours de PAC et de PH, d¯s leur initiation 

respectivement en 1996 pour les ®preuves de PAC et en 

1999-2000 pour le CNPH.  

 

La FPS reste attentive ¨ la publication des r®sultats 

dans les plus brefs d®lais et souhaite que les dates de 

r®organisation des ®preuves en question soient fix®es 

rapidement.  

La FPS refuse cat®goriquement que les ®preuves de 

la PAE de 2008 soient retard®es et ce, quelque soit le 

pr®texte.  

La FPS, forte de son exp®rience de plus de dix ans 

concernant le dossier ®pineux des PADHUE en 

France, a formul® un certain nombre de revendica-

tions.  
 

Apr¯s un examen minutieux des r®sultats et des modali-

t®s de d®roulement de la PAE, la FPS demande avec in-

sistance dôam®liorer cette proc®dure selon les points sui-

vants :  

 

1- Retirer lôexamen de fran­ais des ®preuves pour la 

liste C.  
 

- La r®daction des questions pratiques et fondamentales 

m®dicales se d®roule en fran­ais et permet donc ¨ elle 

seule de juger de la capacit® du candidat ¨ sôexprimer 

dans la langue de Moli¯re.  

- La plupart des candidats sont originaires de pays fran-

cophones et ont effectu® leurs ®tudes de m®decine en 

langue fran­aise.  

- Les candidats de la liste C sont depuis plusieurs ann®es 

en France et exercent leur profession au quotidien sans 

aucun souci. Or il sôagit dôune profession o½ la commu-

nication orale est fondamentale.  

- De plus, les praticiens europ®ens venant de pays non 

francophones qui souhaitent sôinstaller en France ne sont 

nullement interrog®s sur leur ma´trise de la langue fran-

­aise.  

 

2- Augmenter les possibilit®s de concourir de 2 ¨ 4 

pour tous les candidats.  
 

- Il est ®vident que lôhostilit® affich®e par un jury souve-

rain peut aboutir ¨ la perte dôune chance voire plus, 

m°me pour un candidat m®ritant.  

- En outre, les PADHUE ont des situations profession-

nelles difficiles. Ils occupent des postes pr®caires et mal 

pay®s avec beaucoup de souffrances psychologiques. Ils 

sont souvent oblig®s afin dôam®liorer leur maigre salaire 

de multiplier le nombre de gardes. Une telle situation est 

peu propice ¨ la pr®paration dôun examen.  

 

3- Accorder lôacc¯s direct aux commissions dôautori-

sation dôexercice aux PADHUE ayant 10 ans ou plus 

en France.  
 

- La loi CMU juillet 1999, avait mis en place une com-

mission dite des 10 ans. Etaient autoris®s ¨ se pr®senter 

devant cette commission les candidats ayant exerc® de-

puis plus de 10 ans et ayant ®chou® au moins une fois 

aux ®preuves PAC et/ou CSCT. Cette commission avait 

rendu un seul verdict en accordant 155 autorisations sur 

les 300 dossiers ®tudi®s. De lôavis g®n®ral des membres 

de cette commission beaucoup de dossiers ®taient dôune 

tr¯s bonne qualit®, pourtant ces candidats avaient ®chou® 

aux examens.  

Côest pour cette raison que les PADHUE ayant exerc® 

depuis plus de 10 ans en France doivent faire lôobjet 

dôune consid®ration particuli¯re au vu des services m®di-

caux rendus aux h¹pitaux publics fran­ais et du parcours 

professionnel suffisamment long pour pouvoir justifier 

un passage direct devant les commissions dôautorisation.  
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La commission serait alors en charge dô®valuer objecti-

vement leur parcours m®dical et leur exp®rience profes-

sionnelle. Trois possibilit®s sôoffrent ¨ celle-ci :  

a- Juger les candidats m®ritants et leur accorder 

la pl®nitude dôexercice et la qualification.  

b- Juger le parcours du candidat insuffisant et lui 

proposer alors des recommandations en mati¯re de 

stages de perfectionnement th®oriques et pratiques ainsi 

que dôune r®elle d®marche dôobtention dôune autorisa-

tion dôexercice une fois ces formations compl®mentaires 

effectu®es avec un calendrier d®fini.  

c- Juger le candidat non m®ritant et lôorienter 

vers la liste C.  

 

4- Repousser la date butoir pour la liste C de fin 2011 

¨ fin 2015.  

 

5- Am®lioration du Statut dôassistant associ® occup® 

par les laur®ats PAE.  
- La possibilit® de b®n®ficier (comme tout autre statut 

dôassistant) de 15 jours de cong® pour la formation m®-

dicale continue, 20 jours de RTT, la possibilit® dôeffec-

tuer des gardes de seniors, la prime de service public 

exclusif et lôindemnit® dôexercice multi-sites.  

 

6- Adapter le rythme et le nombre des commissions 

aux nombres des laur®ats en droit de passer devant 

les commissions.  
- Le nombre de candidats pouvant acc®der ¨ ces com-

missions est estim® ¨ 1200 en 2008.  

- La cons®quence en est quôil faut multiplier les commis-

sions en faisant si®ger le pr®sident et le suppl®ant s®par®-

ment et organiser la r®ception et le tri des dossiers au 

niveau des services de la DHOS, afin de raccourcir les 

d®lais de transmission des dossiers au conseil de lôordre.  

- La FPS souhaite dôailleurs quôil soit nomm® en plus du 

repr®sentant actuel du syndicat un suppl®ant qui aura la 

possibilit® de si®ger en lôabsence du titulaire.  

 

7- Pr®parer et informer les jurys.  
- Il est ®vident, ¨ la lueur des derniers ®v®nements, quôun 

®clairage ainsi quôun encadrement de la part de lôadmi-

nistration sur les contours et les r¯gles l®gislatives, faci-

literait la t©che ardue des jurys et ®viterait tout d®rive 

r®glementaire pr®judiciable ¨ la cr®dibilit® et ¨ la l®giti-

mit® des ces ®preuves.  

 
La FPS invite tous les praticiens concern®s ¨ une session 

dôinformation sur la PAE, le samedi 26 janvier 2008 de 14h 

¨ 17h qui aura lieu ¨ lôh¹pital Tenon (plus dôinfos sur notre 

site http://www.la-fps.fr ). La possibilit® vous est ainsi offerte 

de poser toutes vos questions et dôexprimer vos inqui®tudes. 

La mobilisation de tous est essentielle pour appuyer avec 

force et d®termination nos revendications aupr¯s de la totali-

t® des acteurs invit®s ¨ cette table ronde.  

 

Tous les membres du conseil dôadministration de la FPS 

profitent de lôoccasion pour vous souhaiter une bonne et 

heureuse ann®e 2008. Quôelle puisse enfin °tre lôann®e 

de lôint®gration juste, ®quitable et d®finitive de tous les 

PADHUE dans le syst¯me de sant® en France.  

 

 

Pour le conseil dôadministration de la 

FPS 


